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PARTIE OFFICIELLE
ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE

ARRETE n° HC 135 DIRAJ/BRE du 9 mars 2020 portant 
modification de l’arrêté n° HC 124 DIRAJ/BRE du 
28 février 2020 retardant l’heure de clôture du scrutin 
dans certaines communes de Polynésie française à 
l’occasion des élections municipales des 15 et 22 mars 
2020.

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d’honneur, 
officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code électoral et notamment son article R. 41 ;

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la 
date du renouvellement des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers 
métropolitains de Lyon, et portant convocation des 
électeurs ;

Vu l’arrêté n° HC 124 DIRAJ/BRE du 28 février 2020 
retardant l’heure de clôture du scrutin dans certaines 
communes de Polynésie française à l’occasion des élections 
municipales des 15 et 22 mars 2020 ;

Vu l’arrêté n° HC 129 DIRAJ/BRE du 3 mars 2020 
portant modification de l’arrêté n° HC 124 DIRAJBRE du 
28 février 2020 retardant l’heure de clôture du scrutin dans 
certaines communes de Polynésie française à l’occasion des 
élections municipales des 15 et 22 mars 2020 ;

Considérant les demandes des maires des communes de 
Arue et de Taputapuatea ;

Sur proposition du secrétaire général du haut- 
commissariat de la République,

Arrête :

Article 1er.— Les tableaux des communes des îles du 
Vent et des îles Sous-le-Vent, mentionnés à l’article 1er de 
l’arrêté n° HC 124 DIRAJ/BRE du 28 février 2020 retardant 
l’heure de clôture du scrutin dans certaines communes de 
Polynésie française à l’occasion des élections municipales des 
15 et 22 mars 2020 est à nouveau complété comme suit :

Iles du Vent Heure de clôture
Ame 20h00

Iles sous le Vent Heure de clôture
Taputapuatea 19h00

Lé reste est sans changement.

Art. 2.— Cet arrêté sera publié et affiché dans les 
communes de Arue et Taputapuatea au plus tard cinq jours 
avant l’ouverture du scrutin.

Art. 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat de la 
République, le chef des subdivisions administratives des îles 
du Vent et des îles Sous-le-Vent et les maires de Arue et 
Taputapuatea sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 9 mars 2020. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation :
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Eric REQUET.
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 233 CM du 6 mars 2020 modifiant l’arrêté 
n° 293 CM du 28 décembre 2004 modifié fixant le cadre 
général du prix de vente du fioul destiné à 
la SA Electricité de Tahiti (EDT).

NOR : DAE202Ô024AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée . portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à là 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu l’arrêté n° 293 CM du 28 décembre 2004 modifié fixant 
le cadre général du prix de vente du fioul destiné à 
la SA EDT;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 293 CM du 
28 décembre 2004 modifié susvisé, est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 4.— Le montant maximal de la rémunération des 
prestations locales de la société pétrolière important, 
stockant et distribuant le produit visé à l’article 1er ci-dessus 
est fixé à 8,60 F CEP/litre ”.

Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables sur le chargement de fioul livré en mars 2020.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 

bleue, et le ministre de la modernisation de l’administration, 
en charge de l’énergie et du numérique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 6 mars 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. .

Le ministre de la modernisation 
de l’administration, 

Priscille Tea FROGIER.

ARRETE n° 234 du 6 mars 2020 relatif au prix du fioul ou 
MDO dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 
2 % destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie 
française par le pétrolier James-Cook lors de son 
voyage n° 89.

NOR : DAE202030SAC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret ri° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;
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Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 293 CM du 28 décembre 2004 modifié fixant 
le cadre général du prix de vente du fioul destiné à 
la SA EOT;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du fioul ou MDO à teneur en soufre 
inférieure ou égale à 2 % destiné à la SA EDT (position 
tarifaire 2710.19.22) acheminé en Polynésie française par le 
pétrolier “James-Cook” lors de son voyage n° 89, pour une 
arrivée prévue à Papeete le 8 mars 2020 est la suivante :

Pétrolier
Voyage ... . . . . . . . . . if 89 \ .
Volume chargé à Singapour (à 15;' C) 14399 383 jures

. Masse volumique (à 15k? C) du piwloit .... 0,962kg/lifrc
Date d’arrivée prévue du navire àPapeeté ' . 8 mars 2020 . :
Valeur CzVF barème 47,713 F /litre

Art. 2.— Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicables au fîoül ou MDO dont la teneur en soufre est 
inférieure ou égale à 2 % destiné à la SA EDT provenant de 
l’importation visée à l’article 1er ci-dessus sont les suivants :

Montant de stabilisalion défini par la délibération a4 97-98/APF du 29 inai •ÔBlFfe

Prix maximal do Ibcturation à la S.A. EDT par l’entit-prise imjxwlatrtce ou 
distributrice 56,756I'7litec

Art. 3. — Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit une amende de 178 997 F 
CFP par infraction, le fait pour une entreprise importatrice 
ou distributrice de vendre ou de facturer à la SA EDT un litre 
de produit visé par le présent arrêté à un prix supérieur à 
celui indiqué à l’article 2 ci-dessus.

Art. 4.— Les infractions à l’article 3 du présent arrêté 
sont 'recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale des livres II et III de la loi 
du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 susvisée.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 5.— Le vicë-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 

bleue, et le ministre de la modernisation de l’administration, 
en charge de l’énergie et du numérique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 6 mars 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

Le ministre de la modernisation 
de l’administration, 

Priscille Tea FROGIER.

ARRETE n° 235 CM du 6 .mars 2020 portant nomination de 
Mme Joany Cadousteau en qualité de directrice de la 
culture et du patrimoine.

NOR:SCP2OO0M5AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture et de 
l’environnement, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1984 CM du 4 octobre 2018 relatif à la 
direction de la culture et du patrimoine - Te Papa Hiro’a E 
Faufa’a Tumu ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— Mme Joany Cadousteau est nommée en 
qualité de directrice de la culture et du patrimoine à compter 
du 5 mars 2020.

Art. 2.— L’arrêté n° 2267 CM du 16 octobre 2019 est 
abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la culture et de l’environnement, 
en charge de l’artisanat, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 6 mars 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la culture f 

et de l’environnement,
Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPÜ.
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